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Organisateur, réservation et renseignements
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la Sarthe
1 rue de la Mariette 72000 Le Mans. Courriel : caue.sarthe@wanadoo.fr
Tél : 02 43 72 35 31 - Fax : 02 43 84 79 30 - www.caue-sarthe.com

Lieu de la manifestation
Complexe sportif de la Monnerie, allée des Fromentaux 72200 La Flèche
Possibilité de stationner sur place (parking gratuit)

La Flèche

Complexe sportif 
La MonnerieP

Sablé-sur-Sarthe
D306

Le Mans
D323

Le Lude
D306

Etang de Belle-Ville

ZAC La 
Monnerie

La Flèche

Le Mans



Choisissez dès à présent votre parcours :
Parcours à pied : la haie dans tous ses états (Lac de la Monnerie)
Parcours en bus : la haie champêtre (Camping de la route d’Or), restructuration de berges
(Ruisseau de la Faussillette), la haie nourricière (Espace ludique Henri Dunant)

8h45. Café d’accueil au Complexe sportif de la Monnerie à La Flèche
9h15. Mot d’accueil de Guy-Michel CHAUVEAU, maire de La Flèche, d’Emmanuel FRANCO, Président du 
CAUE de la Sarthe, de Marc JOULAUD, Président de l’Association des Maires et Adjoints de la Sarthe et 
de Véronique RIVRON, Présidente de Sarthe Développement

9h45. Témoignages (table ronde animée par Pascal BRULON, Lmtv Sarthe)
1/ Dis-moi qui tu haies ? Intervenant : Olivier CLÉMENT (Fédération Régionale des Chasseurs des 
Pays de La Loire, Pôle Bocage régional)
2/ Le retour du maillage bocager dans le paysage agricole. Intervenantes : Armelle VINET, conseillère 
Bocage et Paysage (Chambre d’Agriculture 49) et Catherine SCHAEPELYNCK, exploitante agricole (72)
3/ Les documents d’urbanisme au service de la haie. Intervenants : Phillippe GUILLET, conseiller en 
système agroforesterie et forestier (Chambre d’Agriculture 72), Alain VIOLET, adjoint de la Commune de 
Villeneuve-en-Perseigne, Sébastien JOUSSE, responsable du Service Urbanisme et Aménagement du 
Territoire (CdC du Pays Fléchois), Dominique DAVOINE, adjointe de la ville de La Flèche 
12h. Echanges avec la salle

12h30. Déjeuner sur place 

13h45. La prise en compte de la haie dans l’aménagement de la ville de La Flèche
Intervenant : Jérôme LEGAT, directeur du cadre de vie de la ville de La Flèche
14h15. Retours d’expériences
1/ La haie comme éléments structurants des nouveaux quartiers. Intervenantes : Céline LEVRARD, 
paysagiste-concepteur, urbaniste, directrice adjointe du CAUE de la Sarthe et Sandrine CHIRON, 
architecte, paysagiste, directrice de l’agence de paysage Zéphir (Nantes, 44)
2/ Les modes de gestion de la haie. Intervenants : Jac BOUTAUD, propriétaire et gestionnaire de 
l’arboretum de La Petite Loiterie (37), Pierre-Louis CHEVREAU, chef du bureau Aménagement Foncier 
et Plantation (Département de la Sarthe), Franck VIEL, plesseur professionnel (72) et Dominique 
MANSION, spécialiste des trognes (72)
15h30. Echanges avec la salle
16h - 17h30. Parcours pédagogiques (cf. coupon-réponse)

Emmanuel FRANCO, Président du CAUE de la Sarthe, Vice-Président du Conseil départemental,
Président de la Communauté de Communes du Val de Sarthe, maire d’Etival-lès-Le Mans
Marc JOULAUD, Président de l’Association des Maires et Adjoints de la Sarthe, Député européen
Président de la Communauté de Communes de Sablé-sur-Sarthe, maire de Sablé-sur-Sarthe
Véronique RIVRON, Présidente de Sarthe Développement, Vice-Présidente du Conseil départemental
et Guy-Michel CHAUVEAU, Député, Président de la Communauté de Communes du Pays Fléchois, 
maire de La Flèche

ont le plaisir de vous convier à une journée d’échanges
le jeudi 21 avril 2016 à La Flèche (Complexe sportif de la Monnerie)

La haie dans tous ses états
dans le cadre de la 7ème édition de Jardiner sa ville ou son village

Programme Invitation

A retourner avant le jeudi 14 avril 2016 au CAUE de la Sarthe (coordonnées au dos)

COuPON-RÉPONSE

Mme/M. ................................................................................................... Fonction ...................................................................................

Collectivité .......................................................................................................................................................................................................
 

Participera à la journée d’échanges                           Participera au déjeuner (25 euros /personne)
Ne participera pas à la journée d’échanges           Ne participera pas au déjeuner


